
Signature du Contrat-Cadre pour 
l'enseignement bilingue dans les écoles élémentaires 

de la Communauté Urbaine de Lille
***

lundi 17 février 1992
#**

discours de Pierre MAUROY

Messieurs les Consuls,

Monsieur le Président du Conseil Régional 
Nord/Pas-de-Calais,

Mesdames et Messieurs les Elus,

Monsieur l'Inspecteur d'Académie,

Monsieur le Secrétaire Général,

Mesdames, Messieurs,

Je suis particulièrement heureux de vous recevoir 
aujourd'hui pour assister à la première concrétisation 
d'une action prévue par le Contrat d'Agglomération : la 
signature du Contrat cadre favorisant le développement 
du bilinguisme dès l'école primaire.
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Lorsque le 24 janvier dernier, nous avons signé, 
avec les représentants de l'Etat et de la Région 
Nord/Pas-de-Calals, le Contrat d'Agglomération, nous 
avions la volonté de faire de notre Métropole une 
référence en matière de solidarité.

Trouver les moyens de relier le développement 
économique au développement social, entrer dans l'Europe 
en évitant toutes formes d'exclusion : tels sont nos 
objectifs.

Unie pour se hisser au rang international et 
européen, la Communauté Urbaine a décidé aussi d'être 
unie pour faire face aux problèmes du quotidien.

Avec l'ensemble des administrations concernées - 
l'Education nationale, la Justice, les Affaires 
sociales, les Caisses d'Allocations familiales, 
l'Equipement, la Jeunesse et les Sports - elle s'est 
engagée à résoudre rapidement les problèmes d'habitat, 
de formation, les déséquilibres de toutes sortes.

C'est un travail énorme qui vient de commencer. 
C'est le complément indispensable aux grands projets de 
développement de la Métropole pour éviter la 
dérive vers une société à deux vitesses.

Les 87 communes de la Communauté urbaine se sont 
données les moyens de réussir ce pari,
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La signature d'aujourd'hui intervient moins d'un 
mois après celle du Contrat d'Agglomération. C est le 

signe que notre engagement est fondamental. Il faut 
aller vite. Et notamment en ce qui concerne la formation 

et la réussite scolaire.

Encourager le bilinguisme dès l'école primaire 
constitue l'une des priorités pour la Métropole d'une 

Région située au coeur de l'Europe. C est un atout 

essentiel pour développer la coopération 
transfrontalière que nous menons avec nos voisins 
belges. C'est aussi permettre une meilleure intégration 

des populations d'origine étrangère, tout en respectant 

leur propre culture.

Si elle est originale, l'idée n'est pourtant pas 
tout à fait neuve. Depuis des années, Claude Catesson, à 

la tête d'une toute petite équipe, se bat pour la faire 

reconnaître et la développer.
Grâce à l'A.R.P.E.I,J. (l'Association Régionale 

pour l'Education Interculturelle des jeunes), des 
expériences sont menées, avec le concours de l'Education 

Nationale et du Conseil Régional. On apprend déjà 

l'anglais à Lille, le néerlandais à Wervica, le 
portugais et l'italien à Roubaix ou à Tourcoing.

Cette opération a, depuis l'origine, obtenu le 
consensus le plus large grâce notamment au soutien de 

Madame Denise SEGARD.
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Face aux prochaines échéances européennes - 

l'ouverture du Marché unique qui interviendra dans moins 

de 11 mois maintenant - avec la réalisation du Tunnel 

sous la Manche et l'arrivée des T.G.V. il convient de 

développer l'expérience.

Tous les partenaires qui se sont associés pour la 
réalisation de ce projet ont bien saisi l'importance de 

l'enjeu. Et je remercie tout particulièrement Monsieur 

l'Inspecteur d’Académie, Monsieur MAURY, d'avoir 

immédiatement compris nos préoccupations et d'avoir 

rapidement trouvé les moyens nécessaires à la 

concrétisation de nos ambitions.

L'enseignement n'entre pas dans le cadre des 

compétences communautaires. Il reste - bien sûr - du 

ressort des maires. En signant aujourd'hui ce contrat 

cadre avec l'Education Nationale et l'A. R. P. E. I •J. nous 
souhaitons donner une dimension métropolitaine à cette 
opération exemplaire - une impulsion -. Ce sera ensuite 

à chaque élu d'établir une convention avec l'inspecteur 
de l'Education nationale de sa propre circonscription.

L'engagement de la Communauté urbaine est un simple 

parrainage. Simple. mais essentiel. puisqu'il est de 

nature à permettre le développement harmonieux et 
cohérent du bilinguisme dans toutes les écoles primaires 

de la Métropole.
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Tous les établissements dépendant d'un même collège 
devront, en effet, proposer un enseignement identique, 
donnant ainsi les mêmes chances à tous les enfants, 
comme le prévoit le Contrat d'Agglomération.

Dès la rentrée de septembre, les élèves des écoles 
primaires, depuis le cours préparatoire jusqu'au CM2, 
pourront suivre un enseignement dans une langue 
européenne. Cette action, suivie par l'Agence de 
Développement et d'Urbanisme, sera menée avec des 
instituteurs solidement formés à ces nouveaux 
programmes, en liaison avec les communautés originaires 
de l'Europe des 12, fortement représentées dans notre 
agglomération.

Le projet prévoit, en outre, de s'appuyer sur 
l'utilisation des réseaux câblés, bien présents dans les 
différents secteurs de la Métropole.

Cette volonté d'encourager le développement du 
bilinguisme sur une aussi grande échelle constitue une 
première dans notre pays. Nous sommes en effet les 
premiers en France à signer un tel engagement et la 
Communauté Urbaine de Lille constituera, dans les mois à 
venir, un véritable laboratoire pour l'apprentissage des 
langues à l'école. Nous ouvrons aujourd'hui les portes 
de l'innovation ; car il ne s'agit pas de favoriser 
seulement l'apprentissage des langues en tant que
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telles, mais de permettre l'enseignement d'une matière 

dans une langue étrangère,

La Métropole se prépare activement à jouer un rôle 

encore plus important dans l'Europe de demain. Le 
Contrat d'Agglomération a fixé les conditions de son 

développement économique et social,

Avec l'implantation, dès la rentrée de septembre, 

de l'Ecole Active Bilingue Jeannine Manuel à 

Marcq-en-Baroeul, avec aussi le projet d'école 
internationale sur le site d’Euralille, le contrat cadre 

que nous signons aujourd'hui nous permettra de répondre 

aux enjeux de la société de demain, en évitant toutes 

les sortes d'exclusion, dans un esprit de tolérance et 

de solidarité.

La formation des hommes et des femmes, la maîtrise 

parfaite d'une langue étrangère, seront des atouts 

essentiels pour la réussite de notre avenir 

international.


